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Journal

Transport de personnes à l'aide d'un chariot élévateur à fourche équipé d'une nacelle de travail
Remarques: Le transport de personnes avec un chariot élévateur à fourche équipé d'une nacelle de travail n'est autorisé que si l'entreprise dispose d'une dérogation conformément à l'article 69 de l'ordonnance sur la prévention des accidents et des maladies professionnelles (OPA).
Toute intervention avec une nacelle de travail doit être dûment consignée par écrit. Le présent formulaire type tient lieu d'aide à cet effet. 

	Coordonnées de l'entreprise
	Données concernant la dérogation délivrée par la Suva 
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